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8 adhérents sont présents et 10 pouvoirs ont été transmis . 
Après constatation que le quorum est atteint (18/26 adhérents) l’ordre du jour peut commencer 
 
Camille Pautrat, orthophoniste de l’hôpital de Guingamp se présente.  

1 Activités durant l’année 2018 
 8 réunions ont eu lieu à Etables 
Les activités pendant l’année ont été 

o Diffusion de « Coquelicot » à Saint Etienne (asso des aphasiques) en janvier 
o Diffusion avec le MCR à Etables/Mer 

Galette des rois. 
Sarbacane 
 Reprise de la Gymnastique avec FAVC22 le jeudi à partir de septembre 

 Musicothérapie avec FAVC22 

 Sortie au zoo de Trégomeur en juillet 
 Repas avec le MCR au lycée de la Closerie à Saint Quay Portrieux 

 Karaoké avec l’antenne d’AA22 à Trestel  
 Participation à l’AG de la FNAF à Berck 

 Participation au Noël des associations à Etables/Mer 

Sortie au restaurant (repas de Noël) à Paimpol le 19 décembre 2018 

2 Vente des DVD du film « COQUELICOT  
4 commandes ont été passées 

 100 pour la première projection à Etables le 11 mars 2017 
 100 après cette projection 
 200 fin 2017 
 200 début 2018 

 

Le bilan est positif puisqu’il en reste 95. 
 35 (Trestel)  
 10 (Dominique) 
 30 (Hélène) 
 10 (Marc) 
 10 (Vincent) 

 

Le film  a été diffusé en présence d’un ou plusieurs réalisateurs : 
 Etables/Mer (cinéma) 
 Quimper (médiathèque) 
 Saint Etienne (asso d’aphasiques) 
 Trestel (CRRF) 
 Guingamp (cinéma) 
 Saint Quay Portrieux (cinéma) 
 MCR (asso) 
 AG de la FNAF à Egletons, hors la présence des réalisateurs : 
 Dans différentes associations d'aphasiques 

 

  
CCoommppttee  rreenndduu  ddee  
ll’’AAGG  dduu  2233  mmaarrss  

22001199   
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3 Rapport financier 
3.1 Présentation des comptes 2018 

 
CHARGES Exercice   PRODUITS Exercice 

  2018 2017     2018 2017 

        Report de l'exercice N-1 4 487,90 € 1 720,06 € 

Cotisations FNAF 320,00 € 0,00 €   Cotisations 500,00 € 250,00 € 

            

Achats et charges externes      Subventions reçues    

Galettes  28,80 €   Ploumagoar  50,00 € 

                              Site internet 27,79 € 28,66 €   Etables 150,00 €  150,00 € 

Fleurs (Noël des associations)  45,00 €        

Divers 33,27 € 5,30 €   Divers  57,10 €   

          

Gym Plérin 0,00 € 0,00 €       

 
AG FNAF 

     Produits divers    

                              
Hébergement 

200,00 €     Bécassines  380,00 € 

Congrès  543,40 €   Noël des associations 291,50 € 193,00 € 

        Don 200,00 €   

Sorties, repas      Sorties, repas    

Trégomeur 141,60 €      

                              La  Closerie 126,74 €      

Paimpol 660,00 € 325,00 €   Repas de Noël 553,50 € 195,00 € 

            

Film "Coquelicot"      Ventes de DVD 500,00 € 3 500,00 € 

Solde coût fabrication 0,00 € 1 000,00 €   Subventions film  1 000,00 € 

Achat de DVD 575,86 € 944,00 €       

           

Frais bancaires  41,12 € 30,00 €        

           

Excédents de recettes  125,72 € 4 487,90 €         

TOTAL 2 252,10 € 7 438,06 €   TOTAL  2 252,10 € 7 438,06 € 

SOLDE au 31/12/2018 4 613,64 €      

3.2 Présentation des comptes prévisionnel pour 2019 
 

 CHARGES   PRODUITS   

Achats DVD 0,00 €   Vente de DVD  (20) 200,00 € 

Cotisations FNAF (26 x7€ + 50€) 232,00 €     

Déplacement AG (FNAF)    Cotisations (26 x 25€) 650,00 € 

Assurance (pour 50 personnes) 110,00 €    

Site Internet 30,00 €   Subventions  150,00 € 

Frais financiers 40,00 €  Noël des associations 200,00 € 

Don (tour d’Europe) 100,00 €    

Participations aux sorties 600,00 €  Produits divers 50,00 € 

Divers 138,00 €    

TOTAL 1 250,00 €   TOTAL 1 250,00 € 

Les comptes sont adoptés à l’unanimité. 
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4 Fixation du montant de la cotisation pour 2019 
Compte-tenu des comptes 2018 et en fonction de la cotisation FNAF qui est de 50 € +7 € par adhésion, l’assemblée 
sauf 1 voix (contre) décide de reconduire le même montant de cotisation à savoir : 25 € par famille 
 

5 Election du conseil d’administration 

5.1 Liste des candidats et élection 
 
Conformément à l’article 12 de nos statuts : 
« Article 12 - Conseil d'Administration 
 

L'Association est dirigée par un Conseil d'Administration de 12 membres au maximum, élus pour trois ans par l'Assemblée 
Générale et choisis parmi les membres actifs et associés Accompagnant.  
 

Le Conseil d'Administration est renouvelé chaque année par tiers. Les membres sortants sont rééligibles. 
  
Les membres  sortant sont :  
 
 
 
 
 

Compte tenu de la démission du couple Redon (Monique et Jean) pour cause de déménagement dans une autre 
région l’assemblée décide de porter à 5 les candidats de 2019 puisque les élus de 2017 ne sont plus que 3, ce 
qui ne change pas le total de membres  du conseil, à savoir 12 

 
 
Les membres entrants sont :  
 
 
 
 
 
 
 
Constitution du nouveau Conseil d’Administration 
 
 
 

5.2 Election du bureau 
 

 
 
Présidente : Marandon Christiane 

             Vice-président : Legrand Alain 
Trésorière : Marandon Marc  
Trésorière adjointe : Bourguignon Sophie (Trestel) 
Secrétaire : Le Roux Hélène 
1ere Secrétaire adjointe : Geffroy-Gouy Pascale (Trestel) 
2eme Secrétaire adjointe: Le Garzic Dominique 
 
Les 1ère et 2ème secrétaires adjointes, Geffroy-Gouy Pascale et Le Garzic Dominique, seront en 
charge de tenir à jour le listing des adhérents pour chacune des antennes à laquelle elles appartiennent. 

 
NB : le rapport des activités de l’association doit être relue par une « commission » de 
relecture avant d’être diffusée, la commission est composée de Hélène, Marie-Jo et Marc. 

Les 5 candidats sont élus à l’unanimité  

Elu en 2017 
Herbaux Vincent 
Le Roux Hélène 
Redon Monique 
Legrand Alain 
 

Elu en 2018 
Geffroy-Gouy Pascale (Trestel) 
Bourguignon Sophie (Trestel) 
Le Garzic Dominique 
Larquier Marie Josephe 

Larquier Pierre 
Legrand Rosita 
Marandon Marc 
Daniel Mahroug (Trestel) 
Christiane Marandon 
 

Elu en 2019 
Larquier Pierre 
Legrand Rosita 
Marandon Marc 
Daniel Mahroug (Trestel) 
Christiane Marandon 
 

Les 7 candidats sont élus 
 à l’unanimité 

Elus en 2016 
Larquier Pierre 
Legrand Rosita 
Marandon Marc 
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6 Projets et activités 2019 

6.1 Création de l’antenne de Guingamp 
Les orthophonistes de l’hôpital de Guingamp, Elodie Cosson et Camille Pautrat, ont pour objectif de 
diffuser le film « Coquelicot » suivi d’un débat avant juillet afin d’inciter à la création d’une antenne 
d’AA22 en septembre. 

6.2 Création d’un partenariat entre Le Logelloù et Aphasie 22 

Le Logelloù est une résidence d'exploration et de création artistiques situé à Penvénan (22) qui sollicite un 
partenariat avec AA22 pour le projet ci-dessous à l’initiative du CRRF de Trestel 
 
Semaine de l'aphasie, Octobre 2019 :  
mardi 15 octobre  
- 15h30 : Représentation du spectacle Traces de bal à Kergomar, Lannion. (1h15, 70 places). Ouverte aux 
patients, familles, membres du personnel, stagiaire de L’IFAS, public extérieur (sur réservations)  
- 19h00 : Conférence sur l’aphasie : Gymnase de Trestel. Ouverte aux patients, familles, membres du 
personnel, public extérieur (sur réservations, animée par un médecin rééducateur ?, neurologue ? et 
orthophonistes du CRRF de Trestel.  

mercredi 16 octobre 
- 16h30 : Café Rencontre (avec l'association Aphasie 22 ?). Salle d'animation de Trestel.  
- 20h : Représentation du spectacle Traces de bal. Gymnase de Trestel. (1h15, 70 places) 

jeudi 17 octobre  
Horaire à déterminer : Projection du film Coquelicot + rencontre-discussion avec les réalisateurs au 
Logelloù, Penvénan. (110 places).  

6.3 Faire connaître l’association 
Dans les communes alentours 
Action de tous les membres par le biais d’affichettes (mairie, pharmacie, médecin, magasins, etc …) 
Diffusion du film documentaire « COQUELICOT » sur l’aphasie 

6.4 Activités 
Organiser des activités : karaoké, jeux de société …. 
Prévoir des réunions avec l’antenne de Trestel 
Accueil de Louis Gustin et sa compagne le 31 août à Etables à l’occasion de leur tour d’Europe. 
 
Sorties prévues:  

- Abbaye de Beauport le 26 juin avec Trestel 
- Vallée des Saints (voir https://7seizh.info/2019/03/09/carnoet-4-chantiers-en-2019-pour-la-vallee-des-

saints/) 
Le troisième chantier aura lieu du 1er au 28 juillet  
Le quatrième chantier se déroulera du 26 août au 22 septembre >> Dates à définir 

6.5 AG de la FNAF 
L’AG de la FNAF aura lieu début septembre à Serre-Ponçon, 2 personnes intéressées… 
Coût des inscriptions : individuel partageant 1 chambre : 320 €/personne 
Sophie et Pascale vont en parler à Trestel. 
 
 
 

7 Subventions 2019 
 
Les demandes de subventions sont à faire, entre autres, auprès des mairies 
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8 Questions diverses 

8.1 Fonctionnement de l’antenne de Trestel 
Après discussion, il nous semble plus simple de fonctionner avec un seul compte bancaire à condition qu’il y 
ait un chéquier et un signataire dans chaque antenne, ainsi qu’une tenue de comptabilité commune à organiser 
entre le trésorier et les trésorières adjointes. 
 
Pour l’instant, les adhérents de cette antenne se rencontrent une fois par mois pour échanger et partager un 
moment convivial autour d’un goûter ; il y a toujours au moins 10 à 15 familles participant à ces rendez-vous 
mensuels. 
Les prochaines rencontres auront lieu les 24/04, 15/05 et 26/06 ; cette dernière date sera l’occasion d’une 
sortie avec l’antenne d’Étables. 

8.2 Assemblée départementale de la MASFIP  
Nous sommes invité à représenter la FNAF à l’assemblée départementale de la Mutuelle d'action sociale des  

finances publiques le 2 avril à 14h30 à Plérin. 
 

8.3 Prochaines réunions  

8.3.1 à Etables : 

17 avril 
22 mai    
26 juin : sortie à l’abbaye de Beauport 

 

8.3.2 à Trestel 

24 avril 
15 mai 
26juin 

 
Pas de question, fin de l’AG  
Tout le monde se retrouve autour des gâteaux !!!!  

 


